
 

Annexe au Règlement numéro 588 relatif au ramonage des cheminées 

 
 

Ramonage de cheminée 
Assermentation 

 
 

Formulaire attestant que le ramonage  
a été effectué par le propriétaire 

 
 
 

Je, soussigné(e), ______________________________, affirme solennellement 
 nom du propriétaire 

que je suis le (la) propriétaire du _____________________________________  
 adresse de la propriété concernée 

dans la municipalité de Val-David et par la présente je confirme que le 

ramonage de la (des) cheminée(s) et le nettoyage des conduits de fumée  

de ma propriété a été effectué le ____________________ par moi-même.  
 
 
Signature du (de la) propriétaire : ______________________________ 
 
 
 
Section à l’usage de la Municipalité 

 
 
Déclaré sous serment devant moi, 
 
à ________________________________ 
 
ce ________________________________ 
 
 
Signature : _____________________________ 
 
 
Prénom et nom en lettres moulées : ________________________________  
 
 
_______________________________________________________________________________________ 
(Précisez à quel titre cette déclaration est reçue, soit comme commissaire à l’assermentation, juge de paix, 
avocat, notaire, maire, greffier ou secrétaire-trésorier d’une Municipalité.)  
 
 


